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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 

Vu le code de l’éducation, notamment son article L954-2 ; 
 
 
Vu la loi n° 2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités ; 
 
 
Vu le décret n°92-33 du 9 janvier 1992 fixant le taux de la prime de rendement allouée aux 
conservateurs généraux des bibliothèques ; 
 
 
Vu le décret n°93-526 du 26 mars 1993 portant création d'une prime de technicité forfaitaire 
en faveur de certains personnels des bibliothèques ; 
 
 
Vu le décret n°98-40 du 13 janvier 1998 instituant une indemnité spéciale allouée aux 
conservateurs des bibliothèques ; 
 
 
Vu le décret n°2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l'indemnité forfaitaire pour travaux 
supplémentaires des services déconcentrés et notamment son article 3; 
 
 
Vu l’arrêté du 9 novembre 2010 fixant la liste des établissements publics bénéficiant des 
responsabilités et compétences élargies en matière budgétaire et de gestion des ressources 
humaines prévues aux articles L.712-9, L.712-10 et L. 954-1 à 954-3 du code de l’éducation à 
compter du 1er janvier 2011 ; 
 
 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1er : A compter du 1er janvier 2014, les niveaux indemnitaires associés à chaque poste 
de conservateur des bibliothèques de l’université de Caen Basse-Normandie sont définis de la 
manière suivante : 
 

 






